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Conseillers en exercice : 45

Votants : 44

Convocation du Conseil municipal : 
le 12/05/2026
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le 22/05/2026

SEANCE DU 18 MAI 2026

Délibération n° D-2026-148

Subvention exceptionnelle - Association La Part Belle - Festival
"Le Petit Bouillon"

Président :
Monsieur Jérôme BALOGE

Présents :

Monsieur  Jérôme BALOGE,  Monsieur  Dominique  SIX,  Madame Rose-Marie  NIETO,  Monsieur
Nicolas VIDEAU,  Madame Florence VILLES,  Monsieur  Philippe TERRASSIN,  Madame Valérie
VOLLAND,  Madame  Sophie  BOUTRIT,  Monsieur  Nicolas  ROBIN,  Madame  Aurore  NADAL,
Monsieur  François  GUYON,  Madame  Véronique  ROUILLE-SURAULT,  Monsieur  Jean-Claude
SIRON,  Madame  Annie-Laurence  FOUREL,  Madame  Lydia  ZANATTA,  Monsieur  Gerard
LEFEVRE,  Monsieur  Hocine  TELALI,  Madame  Catherine  ROUSSILLON,  Madame  Yvonne
VACKER, Monsieur Elmano MARTINS, Monsieur Gilles NORMAND, Madame Katia PONCELET,
Monsieur  Florent  SIMMONET,  Madame  Christelle  CHASSAGNE,  Monsieur  Hervé  GERARD,
Madame Stéphanie ANTIGNY, Madame Anne-Sophie GODART-CUAZ, Madame Marie-Pascaline
CHOLLET,  Madame  Yamina  BOUDAHMANI,  Monsieur  Karl  BRETEAU,  Monsieur  Romain
DUPEYROU,  Madame  Jyan  MOHAMMED,  Madame  Chloé  BANLIER,  Monsieur  Maximilien
SAINT-CAST, Madame Patricia ROCHER, Monsieur Yann JEZEQUEL, Madame Julie SIAUDEAU,
Monsieur  Baptiste  PEYRAUD,  Monsieur  Laurent  LACOURARIE,  Madame  Céline  BONNET-
DERISBOURG.

Secrétaire de séance : Madame ZANATTA Lydia

Excusés ayant donné pouvoir :

Monsieur Thibault HEBRARD, ayant donné pouvoir à Monsieur Dominique SIX, Monsieur Bastien
MARCHIVE, ayant  donné pouvoir  à Monsieur  Jérôme BALOGE, Madame Ségolène BARDET,
ayant donné pouvoir à Madame Sophie BOUTRIT, Monsieur Sébastien MATHIEU, ayant donné
pouvoir à Madame Julie SIAUDEAU

Excusés :

Monsieur Michel PAILLEY.



CONSEIL MUNICIPAL DU   18 mai 2026
Délibération n° D-2026-148

Pôle Vie de la Cité et du Territoire Subvention exceptionnelle - Association La Part 
Belle - Festival "Le Petit Bouillon"

Monsieur François GUYON, Adjoint au Maire expose :

Mesdames et Messieurs,

Dans le cadre de sa politique culturelle, la Ville de Niort soutient les associations autour de plusieurs
axes : 

- l’accompagnement des pratiques amateurs par la mise en place de subventions de fonctionnement
aux associations culturelles et aux écoles d'enseignement artistique ;

- le  soutien,  également  sous  forme de  subventions  et/ou  d'aides  en  nature,  de  manifestations  qui
contribuent à la diffusion, à l'animation dans les rues et les quartiers de Niort, à l'expression culturelle
de la population et à l’attractivité de la Ville.

Ces aides concernent l'ensemble des domaines artistiques et culturels : théâtre, expression musicale,
lyrique et chorégraphique, arts visuels, patrimoine local, etc.

Il est proposé d'accorder une subvention à l'association La Part Belle, qui organise un événement intitulé
« Le Petit Bouillon », qui s’est déroulé les 8 et 9 mai 2026 au Patronage laïque à Niort. Cet événement
permet aux artistes de présenter au public des spectacles dont la création est en voie de finalisation.

Il est demandé au Conseil municipal de bien vouloir :

- approuver le versement d’une subvention exceptionnelle d’un montant de 2 500 € à l’association La Part
Belle dans le cadre de l’organisation de l’évènement « Le Petit Bouillon ».

LE CONSEIL
ADOPTE

Pour :              44
Contre : 0
Abstention : 0
Non participé : 0
Excusé : 1

Le Secrétaire de séance

Signé

Lydia ZANATTA

Le Président de séance

Signé

Jérôme BALOGE


